
SECTION 04
Note.

1.- Dans la présente Section, l'expression agglomérés sous forme de pellets désigne les produits présentés sous forme de cylindres, boulettes,
etc. agglomérés soit par simple pression, soit par adjonction d'un liant dans une proportion n'excédant pas 3 % en poids.

CHAPITRE 18
CACAO ET SES PREPARATIONS

Notes.

1.- Le présent Chapitre ne comprend pas les préparations des n°s 04.03, 19.01, 19.04, 19.05, 21.05, 22.02,
    22.08, 30.03 ou 30.04.

2.- Le n° 18.06 comprend les sucreries contenant du cacao, ainsi que, sous réserve des dispositions de
    la Note 1 du présent Chapitre, les autres préparations alimentaires contenant du cacao.
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18.01 CACAO EN FEVES ET BRISURES DE FEVES, BRUTS OU TORREFIES

51801.0011.00 QA-- Qualité supérieur 18 14.6

51801.0012.00 QA-- Qualité courant 18 14.6

51801.0019.00 QA-- Autres qualités 18 14.6

51801.0020.00 QA- Torréfié 18 14.6

51801.0030.00 QA- Brisures de fèves 18 14.6

18.02 COQUES, PELLICULES (PELURES) ET AUTRES DECHETS DE CACAO

10.01802.0000.00 QA. 18.0 14.6

18.03 PATE DE CACAO, MEME DEGRAISSEE

101803.1000.00 QA- Non dégraissée 18 14.6

101803.2000.00 QA- Complètement ou partiellement dégraissée 18 14.6

18.04 BEURRE, GRAISSE ET HUILE DE CACAO

101804.0010.00 QA- Graisse et huile de cacao. 18 14.6

101804.0020.00 QA- Beurre naturel de cacao. 18 14.6

101804.0090.00 QA- Autre beurre de cacao et cacao désodorisé. 18 14.6

18.05 POUDRE DE CACAO, SANS ADDITION DE SUCRE OU D AUTRES EDULCORANTS

35.01805.0010.00 QA- Présentée en emballages immédiats d'un contenu net de 2kg ou moins 18.0 14.6

351805.0090.00 QA- Autres 18 14.6

18.06 CHOCOLAT ET AUTRES PREPARATIONS ALIMENTAIRES CONTENANT DU CACAO

351806.1000.00 QA- Poudre de cacao, avec addition de sucre ou d'autres édulcorants 18 14.6

351806.2000.00 QA- Autres préparations présentées soit en blocs ou en barres d'un poids excédant 2 kg, soit à
l'état liquide ou pâteux ou en poudres, granulés ou formes similaires, en récipients ou en
emballages immédiats, d'un contenu excédant 2 kg

18 14.6

35.01806.3100.00 QA-- Fourrés 18 14.6

35.01806.3210.00 QA--- Chocolat 18 14.6

351806.3290.00 QA--- Autres 18 14.6

35.01806.9010.00 QA-- Autres confiseries contenant du cacao et du chocolat 18 14.6

35.01806.9090.00 QA-- Autres préparations alimentaires contenant du cacao et du chocolat 18.0 14.6
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DD
TUB
TVA
DUS
TSB_PT
PSV
TUF
TUA
TUP
TUS

Légende

Droits de Douane
Taxe specifique Unique B.G.E.
Taxe sur la Valeur Ajoutee
Droit Unique de Sortie
Taxe Speciale sur les Boissons
Prelevement sur les Viandes
Taxe specifique Unique F.E.R.
Taxe specifique Unique Armee
Taxe specifique Unique 3e Pont
Taxe specifique Unique S.I.R.
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